
Extrait du Code rural 
____________________ 

(...) 
 

TITRE II – De la police rurale 
(…) 
 

CHAPITRE II – Des gardes champêtres 
(...) 
 
Article 61  
 

Dans les communes, les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir des 
gardes champêtres particuliers pour la conservation de leurs fruits ou récoltes, des fruits et 
récoltes de leurs fermiers ou locataires, de leurs propriétés de toute espèce, ainsi que pour la 
surveillance de la chasse et de la pêche qui leur appartiennent. 
 

Ces gardes sont revêtus de la qualité d'Officier de police judiciaire dans les cas pour 
lesquels ils sont compétents pour la recherche et la constatation des infractions. 
 

Leurs commettants sont tenus de les faire agréer par le gouverneur de la province, le 
commissaire d'arrondissement ainsi que le procureur du Roi entendus, et d'indiquer, dans l'acte 
de nomination, la nature et la situation des biens dont la surveillance leur est confiée. 
 
Article 62  
 

Les gardes champêtres particuliers peuvent être armés de fusil à plusieurs coups. 
 

Article 63 
 

Ils ne peuvent entrer en fonction qu'après avoir prêté, devant le juge de paix du canton 
de leur résidence, le serment suivant : "Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et 
aux lois du peuple belge". 
 

Ils sont, de plus, tenus de faire enregistrer leur commission et l'acte de prestation de leur 
serment au greffe des justices de paix dans le canton duquel ils doivent exercer leurs fonctions. 
 

Le gouverneur pourra retirer l'agréation des gardes champêtres particuliers ; ils seront 
préalablement entendus. 
 

Le commettant qui retirera la commission à un garde champêtre particulier sera tenu 
d'en informer immédiatement le gouverneur par lettre recommandée. Le retrait de la 
commission n'aura d'effet qu'à partir du jour où le gouverneur en aura pris acte. 

 
Article 64  
 

Le Roi fixe les modalités relatives à la désignation, à la formation, à l'uniforme, aux 
insignes, à la carte de légitimation, à l'armement, aux conditions d'âge, aux incompatibilités et à 
la condition de nationalité des gardes champêtres particuliers. 
 
 
 

 
Voir aussi :  

- Arrêté royal du 10 septembre 2017 réglementant le statut des gardes champêtres 
particuliers. 

 



 

 
 
 

 


